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ALFRED REBOUX 

JIBOKHEMENTS: 
Ko-Jbaix-Tourcoing : Trois mois, . 13.M 

» • » Six mois. . • 26.»» 
» » I I M . i i 60.»» 

Nord, Pas fU Cslsis, Senuna, Aisne, 
LroUmoas. , . 1S f>„ 

La France et l'Etranger, les frais de poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
d'avance. — Tout abonnement continue, 
pisqn'à réoeption d'avis contraire. 

h O U B A I X . L E 2 0 D E C E M B R E 1 8 8 0 

BOURSE DE PARIS 
Service gouetnuMentad 

a«/o 
1 • / • amortissable . . 

Kmpvanta 5 0/fl. . . 

Servit particulier 

<vci. Banque de France. 
» Société générale. 
» Crédit f. de France. 
» Cbemm autrichien. 
» Lyon . 
• Est . . . . . 
» Ouest . . . . 
» Nord . . . . 
» Midi. . . . . 
» Sues . . . . 

t 9é Péruvien 
Aci. Banq. ottom. ( a n c . ) 

» Banq. ottom. (nouv.) 
Londres court 
Créd. Mob. (act. nouv.) 
Turc • 

20 DEC. 18 DEC. 

84 65 . / . | 85 00 . / . 
87 25 / . | 87 50 . / . 

114 90111500./. 
11S1B /.I11925 / . 

20 DKC 

3800 0C 
611 00 

1425 00 
605 00 

1467 00 
752 00 
835 00 

1714 00 
1117 00 
1237 00 

000/0 
OOO 00 
54;* 0J 

26 32 50 
667 OU 

12 25 

18 DEC. 

?800 00 
618 00 

1447 00 
606 00 

1480 00 
755 00 
825 00 

1715 00 
1120 00 
1248 00 

2» 3/8 
000 00 
554 Ort 

25 32 00 
669 00 
12 65 

Encore une collision entre las deux 
Chambres à l'horizon. Ce nouveau conflit 
viendra du rejet, par la Chambre des d é 
putés , des amendements rectificatifs i n 
troduite par le Sénat dans le budget des 
dépenses . Il s'agit surtout de la réduction 
faite sur l'indemnité des évoques et sur les 
fonds attribués aux établissements reli
g i eux . 

Oa «ait q n les évoques sont générale
ment sans fortune personnelle; qu'ils ont 
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On peut traiter à forfait pour les abo£:\ 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces » u 
reçues à Roubaix, au bureau du journa? 
à Lille, chez M. QuAKnè, libraire, Grand» 
Place; à Parts, cher MM. HAVAS , LATO-B 
B T C » , 34, rue Notre-Dame-des-Victetce* 
(place de la Bourse); à Bruxelles, + 
I'OFFICE DB PUBLICITÉ. 

BULLETIN DU JOUR 
Il e s t p e u p r o b a b l e q u e l a c l ô t u r e d e 

l a s e s s i o n p a r l e m e n t a i r e a i t l i e u a v a n t 
l a v e i l l e d e N o ë l , v e n d r e d i 2 4 d é c e m 
b r e . T o u t d é p e n d d e l a d i s c u s s i o n d e 
l ' a m e n d e m e n t B r i s s o n s u r l e q u e l l a 
C h a m b r e a u r * à s e p r o n o n c e r u n e s e 
c o n d e fo i s , c o m m e e l l e a e u à s e p r o 
n o n c e r d e u x fo i s s u r l e b u d g e t d e s d é 
p e n s e s . S i e l l e r e p o u s s a i l a n o u v e l l e 
r é d a c t i o n (en s u p p o s a n t q u e c e l l e - c i 
s o i t a d o p t é e par l e S é n a t ) , c e l a n é c e s 
s i t e r a i t d e n o u v e a u x r e n v o i s e t e m p ô -
c h s r a i t l e v o t e d u b u d g e t d e 1 8 8 1 a v a n t 
l e 31 d é c e m b r e . A u s s i l e s j o u r n a u x o p 
p o r t u n i s t e s e n g a g e n t - i l s l a C h a m b r e à 
rat i i i er l e s d é c i s i o n s d u S é n a t , « s a u f à 
» v o t e r d e s m e s u r e s p l u s e f f i caces p o u r 
» l ' e x e r c i c e s u i v a n t . » Il n e faut d o n c 
p a s q u ' o n s e f a s s e d ' i l lu s ion à c e t 
é g a r d : c e n ' e s t q u e p a r t i e r e m i s e . 

L a c i r c u l a i r e q u e la P o r t e a a d r e s 
s é e à s e s a g e n t s d i p l o m a t i q u e s l e 1 4 
d é c e m b r e a é t é s u i v i e d ' u n e s e c o n d e 
n o t e o ù l e g o u v e r n e m e n t turc i n s i s t e 
do n o u v e a u s u r l e c o n t r a s t e e n t r e s o n 
a t t i t u d e p a c i f i q u e e t l e s m a n i f e s t a t i o n s 
b e l l i q u e u s e s d e l a G r è c e . 

L a P o r t e e s p è r e q u e l e s p u i s s a n c e s 
t i e n d r o n t c o m p t e d e s sacr i f i ces q u ' e l l e 
s ' i m p o s e p a r r e s p e c t p o u r l e s d é l i b é 
r a t i o n s d u c o n g r è s d e B e r l i n e t f a u 
ront r a m e n e r l a G r c c e a d e s p r é t e n t i o n s 
p l u s m o d e s t e s . 

D ' a p r è s u n t é l é g r a m m e d«s R o m e , c e 
n o u v e a u d o c u m e n t e s t u n e c i r c u l a i r e 
c o n f i d e n t i e l l e e n v o y é e l e 15 d é c e m b r e 
a u x r e p r é s e n t a n t s d e l a P o r t e e t d e s t i 
n é e à c o m p l é t e r l a c i r c u l a i r e d e la 
v e i l l e . D ' a p r è s u n e c o r r e s p o n d a n c e d e 
V i e n n e , i l s ' ag i t d ' u n e n o t e a d r e s s é e 
a u x p u i s s a n c e s m ô m e s e t q u i l e u r a é l é 
c o m m u n i q u é e h i e r . E n c e d e r n i e r c a s , 
l e s c a b i n e t s e u r o p é e n s a u r a i e n t à s ' e n 
t e n d r e pour r é p o n d r e a u g o u v e r n e 
m e n t t u r c , e t c 'es t p a r c e t t e r é p o n s e 
q u e p o u r r a i e n t s e rouvr i r l e s n é g o c i a 
t i o n s r e l a t i v e s à l a q u e s t i o n g r e c q u e . 

Le Conflit 

de nombreuses aumônes à faire et des « l i 
vres de charité à soutenir.Le Sénat l'a bien 
compris et, quoique d'une nature des plus 
pacifiques, il a rétabli les crédits que la 
Chambre avait supprimés . Celle-ci à son 
tour n'a pas hésité u n seul instant à s e 
mettre en hostilité avec le Sénat. Elle a dé
moli son œuvre en lui renvoyant le b u d 
get une deuxième fois après avoir iétabli 
les suppressions qu'il avait biffées. 

Voilà où nous sommes avec pauvre cons
titution baelée à la bâte sans avoir été assez 
mûrie. Assurément les constituants de 1875 
ont voulu que le Séaat jugeât les matières 
budgétaires en dernier ressort mais ils ne 
l'ont pas armé suffisamment pour nous 
éviter le spectacle auquel nous asssistons. 

C'est u n nouveau jeu de la paume où au 
l ieu de la balle on se renvoie le budget ; 
mais ce n'est pas en faisant ainsi la navette 
que l'on arrivera à établir ce budget dans 
de bonnes condit ions . 

En effet tous ces retards, ces lenteurs, 
qui menacent de l'éterniser sont préjudi
ciables aux intérêts du p a y s . Or c'est u n 
parti pris, une tradition de la Chambre 
actuelle de ne renvoyer le budget à l'exa
m e n du Sénat qu'au mois de Décembre. — 
Quelques jours seulement nous séparent de 
la lin de l'année et il faut que le budget 
soit voté pour cette époque s i on ne veut 
pas compromettre la perception régulière à 
l' impôt. 

Que va donc faire le Sénat ? Adoptera-t-il 
les chiffres que la Chambre a proclamée 
deux fois ou maintiendra-t- i l les s i e n s ? 
Nous l'ignorons mais nous Eommes d'avis 
que le Sénat pourrait rejeter sur la Cham
bre l'odieux d'une sorte de refus du budget 
en maintenant ses rétablissements de cré
dits et an les lui retournant au plus vi te . 
Si la Chambre persiste à son tour elle as
sumera la responsabilité d'une situation à 
la fois irre.:Ulière et i l légals . El le contrain
dra le gouvernement à percevoir les i m 
pôts sans que lo budget ait été volé . 

NOUVELLE FACE DE LA QUESTION 
DES DÉCRETS 

ges-intérêts parce qu'ils n'étaient nul le 
ment obligés de prêter leur coopération à 
u n attentat qui a causé u n préjudice maté

r i e l incontestable. . 
Maintenant, i l est curieux de savoir com

ment jugera u n tribunal qui sera saisi par 
ce serrurier et ce charpentier condamnés 
d'une action en responsabilité contre l e s 
préfets. « Vous m'avez requis, diront les 
artisans, j'ai obéi ; mais je suis pour cela 
condamné à des dommages , garantissez- j 
les moi, payez-lés . » 

Il y a là une face nouvel le de la question ; 
soulevée par l 'exéeutioa des décrets. Il est 
fort possible que, par ce biais de procé-
dure, on parvienne à saisi les tribunaux de ' 
droit c o m m u a , malgré le tribunal des ' 
conflits, malgré la présidence de M. Cazot. 

C h r o n i q u e j u d i c i a i r e 

C'est aujourd'hui lundi que viendra de
vant le conseil de préfecture des Boaches-
du-Rhône l'affaire des Prémontrés de l'ab-
baye Saint-Uichcl-de-Frigolet . Ce ne sont ! 
pas les rel igieux qui actionnent le préfet, 
c'est M. B znlion, négociant, propriétaire : 

des terrains de l'abbaye, qui réclame trois I 
mil le francs de dommage-- intérêts pour les 
dégâts causés sur sa propriété par la pré
sence des troupes que commandait en chef 
M. le général Guyon-Vernier. Le plaignant : 
demande en outre ia nomination d'experts ' 
chargé» d'apprécier l'importance des dô- j 
gàts dont il ex go réparation pécuniaire. 

Nouvelles Militaires 

Bulletin Economique 
Nous lisons dans le Journal officiel ; 
A partirdu 1er janvier 1381,1e poids maxi

m u m des échantil lons de marchandises 
transmit par la poste, de France a u x 
Lta'.s-Onis de l'Amérique d u Mord, «era 
élevé dé 250 à 303 grammes. 

Les dimensions de ces échantillon» pour
ront atteindra : 

En longueur, 25 centimètres au li su de 
20 centimètres ; . , 

En hMjjUtt, 20 centimètres a u 11 ou de 
10 cent>nftre8 ; 

En épaisseur, 10 centimètres au li :u de 
5 centimètres . 

Le tribunal des coutlits a été réuni sa
medi pour juger le p las grave de tous les 
différents qt.i se sont élevés entre les cours 
d'rppsl et l'autorité administrative. On 
sait que plusieurs plaintes au criminel ont 
été déposées contra les préfets et les c o m 
missaires de police, exécuteurs des décrets 
du 29 mars. Ces plaintes ont été retenues 
par plusieurs chambres des mises en accu
sation; notamment par les cours d'Angers 
et de Poitiers. Oa n'a a r r è é l'action crimi
nelle qu'à l'aide dos arrêtés do conflits. Si 
le tribunal des conflits M donnait pas ga^n 
de cau-e aux préfets, les jugements de3 
cours d'assûci ne sauraient être douteux . 
Ces fonctionnaires seraient exposés à 
aller en prison et à payer du leur bsurse 
les dommages c a i s é s . C'est pourquoi, M. 
Cazot s'était samedi prévalu de droit qui 
lui attribue la présidence de cette juridic
tion except ionnel le . 

La jugement n'a pas été rendu . Mais les 
préfets seront luis hors de causs et rassu
rés. Nous n'en doutons pas . 

Il se pourrait cependant que les auxil iai 
res des préfets ne fussent pas indem
nisés. U Q jugement au tribunal d'A vallon 
vient de le prouver. Les Pères Bénédict ins 
expulsés du couvent qu'ils possèdent, dans 
le ressort de ce tribunal ont attaqué en 
police correctionnelle le serrurier et le 
charpentier qui ont prêté leur concours 
matériel à l'exécution. Il a été jugé que ces 
artisans n'étaient pas correctionnellement 
responsables du délit ; mais i ls ont été 
condamnés à cinq cents francs de d o m m a -

L'Kcole normale d'escrime à l'épée de 
Joinville-le-Pont, qui recevait chaque année , 
deux séries d'élèves y passant tous une 
année entière, ne recevra plus chaque a n -
c e e qu'une série de ces élèves, du l , r f é 
vrier au 10 janvier de l'année suivante . 
C'est le ministre de la guerre qui en a décidé I 
ainsi. 

— Lo ministre vient de prescrire aux 
corps de troupe de conserver précieusement 
toutes les caisses ei les accessoires de tam
bour. 

La mesure prise à l'égard des tambours 
ne serait-elle pas définitive? 

— Le ministre de ia gu-rre, qui a fort 
justement compris que la solde desofûeiers 
en province n'était pas du tout t u raoport 
avec celle des effic'ers en résidence à Paris, i 
qui n'ont, à peu de chose près, que les , 
m ô m e s dépense*, v ient de réduira l ' indem
nité dans Pans . Nous tomme» trè.. heureux 
de pouvoir annoncer cette réforme. 

L'unification de toutes les soldes, de 
puis celle du simple soldat jusqu'à celle 
d u colonel, voilà ce que nous voudrions 
voir. 

— Depuis la guerre fraaco-all°raaude, 
on accorde une assez grande attention a 
l'armée hollandaise ; d'ailleurs, celle-ci n e 
reste pas oisive. 

Le budget i e la guerre présenté derniè
rement au Pai lemenl jéi-rlaudais s'élève 
à la somme de 6o,£0o,000 fr Le miniftre de 
la guerre demande un i flVetif de 61,0u0 
hommes , soit un cont ingent annuel de 
12,000 noamatCS environ. 

L'armée doit è;re organisée d'une f.içon 
telle qa'elle'soit toujours eu état d'arrêter à 
la frontière un assaillant q u i c o n q u e , jus
qu'à ce que l'armée territoriale, q u va èira 
constitue* ra réserve de l'armée; toit c o m 
plètement mobil isée. 

Sur le pied de guerre, l'armée hollandaise 
doit comprendre : 

41.000 hommes d'infanterie. 
2.300 — de cavalerie. 
4 000 — d'artillerie de campagne 

(avec 120 canons) . 
8 000 — d'artillerie de forteresse. 

SSO — pontonniers. 
1.930 — du géa ie . 

750 — infirmiers. 
2.8U0 soldats du train. 

Ces troupes formeront 3 divis ions. La 
cavalerie se composera de 3 régiments de 
hussards. Les régiments d'attillerie de cam
pagne compteront 18 batteries; c e u x des 
forteresses 40 compagnies . 

On sa propose, en 1881, de faire camper 
les troupes et d'exécuter des manoeuvres 
de régiments , de brigades et de divis ions. 

ROUBAIX-TQURCOING 
e t l a N o r d d e l a F r a n c e 

Voici le texte du décret relatif au perce 
ment de la rue de la Gare : 

Le Président de la République franc ai e, sur 
le rapport du ministre de l'intérieur et des 
cultes; 

Vu les délibérations du Conseil municipal de 
Roubaix (Nord) en date des 3 janvier et t mars 
1880; 

Le plan des lieux et le procès-verbal do 1 en
quête, les observations du ministre des tra
vaux publics; l'avis du préfet et les autres piè
ces de l'affaire; la loi du 3 mai 1841; 

Les décrets du 26 mars 1*72 et du 27 juillet 
1863; 

L'ordonnance du 23 août 1833; 
Le décret réglementaire du 44 juin 1876; 
Le Conseil d Etat entendu; 

Décrète : 
Art. 1er. — Sont déclarés d'utilité publique, j 

dans la ville de Roubaix (Nord); 
1° L'ouverture d'une rue entre la Grande- • 

Place et la station du chemin de fer sulvaut le I 
tracé et les pans coupés indiqués par des traits 
roug 's sur le plan ci-annexé; 

2" La régularisation de la Grande-Place et le 
raccordement de la nouvelle voie avec la rue du : 

Chemin de Fer, selon les alignements rouges ; 
du même plan; 

En conséquence, le Maire de Roubaix agis- j 
sant au nom de la ville, est autorisé a acquérir 
à l'amiable ou par voie d'expropiation non-seu- ; 
lement, conformément aux dispositions de la 
loi du 3 Mai 1841. les terrains compris dans le 
trace de la v jie publique, mais encore en vertu 
des dispositions du décret du 26 Mars 18R2, 
d'autres parcelles situées en dehors des aligne
ments considérées comme non susceptibles ce 
recevoir des constructions salubres ut figurées 
por une teinte rose sur le plan ayant servi de 
base a l'enquête ci-dessns mentionnée, à l'ex
ception, toutefois, de celles qui figurent sous 
les n" 23, 31,47, 49 et 50. 

il sera pourvu à la dépense d'acquisition f t 
d'appropriation à l'aide d'un prélèvement de 
3,300, 00 frs. sur l'emprunt de 10 millions auto
risé par la loi du 'J Août i8"9. 

Art i. — Le Ministre de l'Intérieur et des 
Cultes est chargé do l'exécution du préseut 

Fait à Paris, le 14 décembre 1880. 
Sigué : JULES GKKVY. 

Par le Président de la République le ministre 
de l'intérieur et des cultes 

Signé : CONST.YNS. 
Pour amplialion : 

le conseiller d'Etat directeur 
Signé : E. CAMBSCASSE 

Pour copie conforme : 
la conseiller de préfecture faisant fonctions de 
secrétaire géaéral : 

FAVIBK. 

La mairie nous communique l'avis s u i 
vant : 

Nous, Préfet du Nord,Oîûcior de la Légion-
d'Honneur, ,. 

Vu la loi du 3 mai 1844, sur la police de la 
ch sse : 

Vu l'arrêté réglemontairf du 1er août 1877, 
pris en oxecutlou de l'ariicle 9 de ladite loi ; 

Vu les instructions ministériel les et la cir
culaire da M. le ministre de l'intérieur en date 
du 30 novembre 1880, 

ARRÊTONS 
Art. 1er. — La 'chasse sera close dans toute 

l'éiendue du déparlement, le dinanche H jan
vier prochain, au soir. 

Art. 2. — Toutefois sont autorisées : 
1" lusju'au lô avril, la chasse de la bécasse 

dans les bois et futaies, en faisant usage du 
chien d'arrêt ; 

2- Jusqu'au ter mai, la chasse au marais, à 
une distance de 20 mètres des francs bords des 
canaux et rivières, ainsi que dans les prairies 

' et vailles de la Sambrc, de la Lys et dans cel
les de l'arroudissemeut de Duukcrque impo
sées par lesadministrations des W etsringues 
et des Moères, soumises aux inondations,sans 
qu'il soit nécessaire de se servir de balelets ou 

, de huttes. _ ' 
Art. 3. — La chasse au marais et celle du 

. gibier d'eau et de passage sur les bords de la 
mer, qui s'ouvrent cuaque année le 1er août, 

: seront également fermées le 1er mai. 
! Art. 4. — Le présent arrêté seja publié dans 
i les communes du département, à la diligence 

de MM. les Maires, chargés d'en surveiller 
l'exécution et d'en remettre l'expédition aux 

gardes-champêtres et aux agents préposésa la 
police de la chasse. 

Art. 5. — Des expéditions en seront égale 
ment transmises à M. le Procureur-Général, à 
M. le Commandant de la gendarmerie, à M. le 
Conservateur des forêts, ainsi qu'à MM. les di
recteurs des douanes et des contributions in
directes du département, afin qu'ils puissent 
concourir à son exécution par l'emploi de tous 
les moyens dont ils disposent. 

Lille, le 10 décembre 1880. 
Approuvé par MM. le Ministre de l'intérieur, 

le 14 décembre 1880. 
Le Préfet du Nord, 

P A U L CAMBON. 
^atMaWfc'-' ,'^-t* 

Extrait de l'arrêté réglementaire en date du 
4K Août 1877 

V e n t e e t c o l p o r t a g e d u g i b i e r 
Art. 9. — Pendant toute la durée de l'inter-

dicUon de la chasse, et à l'expiration des chas
ses exceptionnelles, il est fait défense de met
tre en vente, de vendre, d'acheter, de transpor
ter et de colporter du gibier dans le départe
ment du Nord. 

Sont exceptés : les grousscs, la gélinote noir, 
la gélinote blanche et le grand coq de Bruyère, 
gibier de provenance exotique, dont l'impor
tation en France est autorisée d'une manière 
permanente. 

Art. 10. — Les oiseaux d'eau et de passage, 
dont la chasse est exceptionnellement autori
sée, ne pourront être vendus, mis en vente, 
achetés, colportés ou transportés, que s'ils 
sont couverts de plumes. 

Art. 11. — La vente, le transport et le colpor
tage des sangliers pourront s'effectuer pendant 
la fermeture de la chasse, à la condition que 
chaque envoi sera accompagné d'un certificat 
de provenance et d'une autorisation de trans
port délivré par le Préfet ou le Sous-Préfet de 
l'arrondissement où les battues auront eu lieu. 

Art. 12. — La vente et le colportage des la
pins de garenne sont également permis en tout 
temps, la destruction de ces animaux demeu
rant soumise, en temps prohibé, aux condi
tions déterminées par les dispositions de l'arti
cle 6 du présent arrêté. 

Quesnoy-sur-Deûle, Seclin et Tourcoing 
restent constituées comme elles l'étaient 
précédemment. 

I n t e r d i c t i o n d e la c h a s s e e n t e m p s 
d e n e i g e . 

Art. 14. — 11 est défendu de chasser en temps 
de neige, quelle que soit la quantité de neige 
qui recouvre la terre. 

Celte défense n'est pas applicable à la chasse 
gibier d'eau et de passage, ni à la destruction 
des animaux malfaisants ou nuisibles désignés 
aux articles 1, 2 et 6. 

C o n s e r v a t i o n d e s p e t i t s o i s e a u x . 
Art. 15. — Il est expressément défendu de 

prendre ou de détruire les nids d'oiseaux,leurs 
œufs et leurs couvées dans les bois domaniaux, 
communaux ou des particuliers, dans les baies, 
buissons, sur les arbres des promenades et 
chemins, et sur toutes les autres propriétés pu
bliques ou privées, closes ou non closes, au
tres toutefois que celles attenant à une habita
tion et entourées, de clôtures continues, faisant 
obstacle à toute communicationavecles héri
tages voisins. L'article 11 de la loT du 3 mai 1844 
puuit d'une amende de 16 fr. à 100 fr. cenx qui 
auront contrevenu à la défense qui précède. 
(Aux ternies do l'article 28 de la môme loi, le 
père, la mère, le tuteur, les maîtres eicommet
tants sont civilement responsables des délits 
de chasse commis par leurs enfants mineurs, 
pupilles, domestiques ou préposés). 

Voici les votes des députés du Nord dans 
le scrutin sur une demande de credit'pour 
lo service des B^aux-Arts. — Acquisit ion 
du matériel scônique de l'Oaéon Ce projet 
a été adopté par 216 voix contre 170. 

Ont voté pour .- MM. Giroud, Lfgrand 
(Valenciennes), Pierre Legrand, de Marcère, 
Scrépel. 

M. Try^tram s'est abstenu. 
Les autres députés se sont prononcés 

contre le crédit. 

Lors de la dernière réunion mensuel le 
de la société Industrielle d u Nord de ia 
France, M. J. de Mollins a présenté à l'as
semblée la suite de ces études sur l'épura
tion des eaux de l'Espierre et des eaux 
d'égouts en général. 

M. J. de Mollins présente à l'assemblée 
la suite de ses études sur l'épuration des 
eaux de l'Espierre et des e a u x d'égouts e n 
général. 

M. de Mollins a remarqué que les e a u x 
v a n n e s industriel les sont le plus souvent 
chargées d'acides libres ; telles sont l es 
eaux de désaponification des pe ignages 
qui retiennent près de 1 kit. d'acide ch lo -
rhydrique anhydre par mètre cube, cel les 
des fabriques de matières colorantes, dont 
une seule à Francfort sur le Mein laiBse 
perdre chaque jour de 100 à 1,000 kil . d'aci
de sulfurique à 6S°, etc. En faisant macérer 
ces e a u x acides, avant de les rejeter, sur 
de viei l les ferrailles, on obtient des d i s so
lutions de sels de fer dont l'action épura-
tive sur les- eaux vannes s implement char
gées de matières organiques a été reconnue 
et s ignalée depuis longtemps. La méthode 
proposée par l'auteui et éprouvée par lui , 
par une année d'expériences pratiques sur 
les égouts de l'important peignage de MM. 
Holden, de Croix, peut donc à juste titre 
s'appeler « l'épuration des eaux vannes par 
les eaux vannes e l l e s -mêmes . » 

M. de Mollins n'a pas négl igé le côté pra
tique de la question ; il établit le prix de 
revient de l'épuration d'un mètre cube de 
l'eau de l'Espierre(égouts de Roubaix et de 
Tourcoing], suivant que l'on y applique : 

1° De la ebaux et du sulfate de fer d u 
commerce ; 

2° De la chaux et les dissolutions ferreu
ses obtenues par la digestion des eaux aci
des sur des ferrailles ; 

3° De la chaux seule . 
Le coût de l'épuration serait : 
Dans le lo r cas, 0 fr. 63 c. 350 par mètre 

cube. 
Dans le 2» cas, 0 fr. 01 c. 009 par mètre 

cube. 
Dans lo 3" cas, 0 fr. 01 c. 200 par mètre 

cube. 
Il fait observer que la ebaux seule ne 

donne jamais qu'une épuration incomplète 
et que les eaux décantées restent putres
cibles, ce qui n'arrive pas avec l'adjonction 
des sels de fer. 

M. le Président remercie v i v e m e n t M- de 
Mollins et l 'Assemblée décide que cet i n t é 
ressant travail sera publié au plus tôt et 
par anticipation d u bullet in dans lequel il 
doit être inséré. 

M. Bellier, directeur du Grand-Théâtre 
de Lille, v ient d'adresser à M. le maire une 
demande afin d'obtenir le subside néces 
saire pour monter Aida, soit la moi t ié de la 
somme de 53,000 fr. 

M. B .Hier s'engagÊ à abandonner à la vi l le 
la partition et le matériel. 

Il est urgent que le Con-.cil se prononce, 
car le nouvel opéra ex ige de longues é t u 
des. 

Ont été n o m m é s commissaires de police : 
à Bourbourg, M. Bellangé ; à Wattrelos, 
M. Letoucq ; à Cambrai, M. Bail ly ; à Lan-
n o y , M. Vancostenoble, 4 Merville, M. 
Staes. 

M. Magnez, commissaire de police à Cam
brai, passe à Bayeux (Calvados). 

Un arrêté préfectoral, au point de v u e 
des intérêts de la vicinalité , modifie l'as
siette actuelle des circonscriptions d e l'ar
rondissement de Lille en ce qui concerne 
les cantons de Lille, Lannoy, I laubourdin 
e t L a B a s s é e , à partir d u 1e r janvier 1881, 
de la manière suivante : 

1" Circonscription de Lille.— Comprenant 
les c o m m u n e s d e s cinq cantons de Lille. 

2° Circonscription d'Haubourdin. — Com
prenant les c o m m u n e s des deux cantons 
d'Haubourdin et de La Bassée réunis . 

3» Circonscription de Lannoy. — Compre
nant l e s c o m m u n e s d u canton de Lannoy. 

Les titulaires résideront respect ivement 
au chef- l ieu c i -dessus indiqué de leur cir
conscription. 

Art. 2. Les autres circonscriptions, c'est-
à-dire celles de Cysoing, Pont-à-Marcq, 

On nous écrit : 
Hier soir, dans la gr -nd salon de la mai 

rie, \s.Grande Fanfare a offert à ses m e m 
bres honoraires un concert vocal et i n s 
trumental qui a été des plus brillants. 

La Grande Fanfare, sous l'habile direc
tion de M. Desbonnet, a exécuté les d e u x 
morceaux du programme, Marche triom
phale du Tannhauser et l'Etoile du Nord 
d'une manière tout à fait remarquable. Les 
braves qui oni éclaté de toutes parts ont 
prouvé a celte société qu'elle se m a i n 
tient toujours à la hauteur de sa réputa
tion. 

M. Vermeeren, qui s'est fait entendre 
aussitôt après, est un ténor très-dist ingué; 
sa v o U forte, claire et très étendue est re
marquablement pure; il phrase avec u n e 
grâce infinie. Dans le Magyar, de Stauf. e t 
l'air de la Reine de Sabbz de Gounod, il a 
soulevé les acclamations de l'auditoire par 
son chant large et l'expression qu'il y a 
apportée. 

M. Ch. Waeyenberghe est un baryton de 
grand mérite: dans l'air du Maître chan
teur de Limnander, il a fait preuve d'un 
talent hors l igne; et, dans la romance de 
Darcier iW jouons pas avet le cœur )e senti
ment avec lequel il l'a chantée, a révélé un 
music ien consommé. 

L e d u o de la MuettededePorlicipovu ténor 
et baryton a complété la bonne impression 
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' i l axlutait u n s telle confusion dams ses 

Idées, JeanMalleorne avait s i audacieusa-
mant parlé pour at centre, qu'il ne put r e 
tondre la question et que, dans la craint* 
d'être désavoué par cet é m i a e n t person
nage , par e« tyran qui savait s i bien abuser 
d s s autre* at s e tirer habi lement des s i tua-
Usas les plus mauvaises , il sa rendit i m -
«aédiatement chez l'instituteur, mais ne l a i 
dit pas u n mot des insinuations de Mali-
corne. 

Il l o i posa oatta impartants quest ion d e s 
poBveirs administratifs. 

L'instituteur u résolut s a f a v e v 4 a 
Maire. 

— A Parla, dit - i l , c'est la préfecture d* 
poUse qmi, tans las ans , publie la liste des 
médecins qui ont 1* droit d'exercer l sar 
profession dans la département de la Saine; 
or, en province, les maires ont toutes l es 
attributions du préfet da police, en outre 
de eellas qui tiennent à la munic ipal i té 
proprement l i t» ; donc, VOUB avez !a droit, 
je croù . dVxi^er d* M. U . r v e y U j unifi
cation de sa qualité de docteur en m é d e 
cine où d'officier de santé 

— Mais comment m'y prendre ? 
— Il faut lui écrire. 
— Faites la lettre, et je vais la s i g i e r . 

Vous l'enverrez par le garde-chaaapètre. 
La lettre fut écrite et s ignée séance te

nante. 
Cependant M. le maire de Château-Ber

nard était toujours fort inquiet à l'endroit 
de l'apoplexie dont l'avait menacé Jacques 
Hervey. 

— Si c'était vrai 1 es dit-il. 
Et cette idée s'agrandissant daas son cer

veau, il prit le parti de se rendre le jour 
même à Awxerre pour consulter u n mé
decin un peu plus savant que Proiper Ma-
lieorne. 

Nous le laisserons voyageant sur la rou
te d'Auxerre peur revenir à Jacques Her
v e y . 

E n sortant de chez le maire, i l se dirigea 
vers la demeure d a curé, celui-ci s e repo
sait à l'ombre, sous d'épais t i l leuls qui or
naient soa jardin. 

— Monsieur le curé, dit notre ami, j e m e 
nomme Jacques Hervey, et j e su i s v e n u 
m e fixer à Château-Bernard pour y exercer 
la médecine . 

—J'ai entendu parler de vous , monsieur, 
at je su i s flatté de votre visite ; j e vous e n 
remercie. 

— Attendez, monsieur le curé, reprit 
Jacques Hervey en souriant. L'accueil qui 
m'a été fait iei n'est pas des p lus s y m p a -
th'ques ; vos excel lents paroissiens ont 
même e u l'idée axtez bouffonne de m'affa-
mer, pour me faire fuire sans deute. On dit 
même que votre servante est du complot , 
mais je ne puis le croire. Toutefois, il se 

pourrait que m e s ennemis inconnus e u s 
sent fait entrer u a e pauvre fille, plus faible 
que malintentionnée, dans la petite guerre 
qu'on organise contre moi , et je v iens vous 
çn aviser. 

— Que m'apprenez-vous là , monsieur ? 
s'écria le v ieux curé. 

— La vérité 1 on m e refuse des al iments 
sous prétexte que les servantes du p a y s 
ont tout retenu à l'avance. 

— Laissez-moi vous répondre en vous 
priant de considérer m a maison comme la 
vôtre, et en vous offrant la meilleure place 
à ma table ; je ne v e u x p lus m'y asseoir 
sans vous avoir pour convive. Cela dit , 
permettez-moi d'appeler ma servante et 
d'éelaircir cette affaire. 

— Et moi , monsieur le curé, permettez 
que je refuse votre offre aimable et tout 
éclaircissement : je refuse l 'une, parce que 
j'ai pris des mesures pour n'avoir rien à 
demander aux g e n s d u pa> s ; je m'oppose 
à l'autre, parce que je ne v e u x rien savoir 
Aussi bien le but de ma visite n'est-il pas 
tout entier dans ce que je v iens de dire. Je 
vais compléter m e s aveux . J'ai supposé , — 
et j'en su i s certain maintenant , — que 
vous exercez de l'influence dans ce vi l lage. 
Eh 1 bien, si l'occasion s'en présente, appre
nez, je vous prie, à ceux de vos paroissiens 
dont vous avez l'oreille, que, qu'on fasse et 
quoi qu'il arrive, je n e quitterai pas Châ
teau-Bernard. Mon père était Catalan, ma 
roère était Bretonne ; c'est vous dire que 
j'ai hérité d'eux d'un grand défaut, — qui 
peut être quelquefois une qualité, — l'entê
tement . 

— J'approuve votre résolution, dit le 

ure, ei je su i s heureux, pour m o a compte 
d'une énergie, — je ne dirai pas comme 
vous u n entêtement, — qui m e donne u n 
vois in de votre valeur, et j ' insiste peur que> 
au moins aujourd'hui, v o a s partagiez mon 
dinar. 

Le docteur Hervey, qui dînait ce jour-là 
à Vermanton, renouvela ses excuses et prit 
congé . 

Le curé était de bonne foi et ne subissait 
point l'influeuce de Malicorne ; ceux-c i 
devaient donc être promptement édifiés 
sur l'inutilité de leurs souterraines persé
cutions . 

Le soir de ce jour-là, vers hui t heures , la 
voiture qui avait conduit M. le maire au 
chef lieu du département s'arrèia à la porte 
de l'instituteur ; le cheval était en sueur. 

Le maire entra comme u n e bombe chez 
son secrétaire. 

Monsieur Mennegault , lui dit-il, j'espère 
que vous n'avez pas e n v o y é chez M. Hervey 
la lettre de ce matin ? 

— Mais ! s i monsieur. 
— Oh l quel malheur ! 
Keus renonçons à exprimer tout ce qu'il 

y avait de regret et de dépit daus cette 
exclamation. 

— N'était-ce pas votre ordre, mons ieur 
le maire 1 demanda l' instituteur. 

— Si, mais. . . 
— Mais quoi 1 
— Cet homme est plus que mêdee'n , i 

est sorcier 1 
— Qui vous a dit ce la? 
— C'est le docteur Briant, d'A 
— Vous êtes donc allé le ci 
— Qui. 

— A propos de la lettre ? 
— N o n . Et voici ce qu'il m'a dit : « Avec 

u n médecin aussi remarquable que le doc
teur Hervey , vous n'avez pas besoin de 
venir m e consulter, il en sait plus lODg que 
m o i . » — Et Prosper Malicorno? lui ai-je 
demandé, c — C'est u n âne bâté, il n'est 
m ê m e pas digne de porter la trousse du 
docteur Hervey. » 

— Diable I fit le prudent instituteur, voilà 
u n e chose qui n'est pas bonne à répéter 
tout haut. 

— Oui, c'est vrai; vous avez raison, Men
negaul t . 

Et, dans la crainte d'en trop dire, il ren
tra chez lui . 

Mais là l'attendait un nouveau déboire. 
Le docteur Hervey avait reçu la fameuse 

.missive, et il y avait répondu e n envoyant 
sou acte de naissance, son diplôme de 
l'école de Strasbourg, sa nomination d'aide-
major, ses états de service et son brevet de 
chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Pour la première fois de sa vie , la maire 
de Château-Bernard douta de la haute sa 
gacité dont, jusque- là , i l avait cru que son 
compère Jean Malicorne était doué, et il s e 
promit d'être plus circonspect à l'avenir. 

Mais quelle puissance pouvait avoir celte 
promesse à côté de la ruse, de l'audace et 
de l'influence de l'ancien conducteur de 
trains de bois? 

VII 
Dès les premiers jours de son laMalla-

t.oa daas sa s s e j i s a , !• adateur H u v y 
avait reçu la visite de l'auLargisie Gendron-
neau, qui élait venu lui faire des offres de 
services pour du via, des l iqueurs et du 

poisson. 
Jacques Hervey, qui se t ou venait de sa 

première entrevue avec Gendronneau et 
qui ne pouvait voir en lui autre chose 
qu'un émissaire envoyé par les Malicorne, 
refusa net et sur un ton qui aurait dû d é 
courager l'aubergiste; mais celui-ci revint à 
la charge. 

— Les affaires vont mal , dit-il; j'ai perdu 
m e s pensionnaires, de braves mess ieurs de 
Paris qui faisaient marcher mon auberge, 
et que les tracasseries de M. Malicorne e t 
du garde-ehampêtre ont fait fuir. Je m e 
trouve avoir deux feuillettes d'excellent 
v in v ieux des Rieeys; s i monsieur le doc -
leur voulait me les acheter, il me rendrait 
u n bien grand service. 

A u nom de Malicorne, Jacques Hervey 
avait ouvert l'oreille. 

— Que n'allez-vous offrir notre v i n à M . 
Malicorne? Il est fort riche, d i t -on , e t no 
refusera pas de vous obliger. 

Gendronneau crut que le docteur Hervey 
donnait dans le piège qu'il l a i tendait. 

— Lui l s'écria-t-il , c'est u n v i e u x p i n 
gre, u n grippe-sou, u n fripon 1 II est sans 
pit ié pour les pauvres g e n s et s'est enrichi 
Par un U s de coquineries qui auraient dû 
le mener a u x galères. Aujourd'hui, i l e s t 
mill ionnaire et ne craint p î u s r i e u : on ne 
touche pas aux g e n s riches 1 Et pour que l 
ques écus que je lui dois, il me menace de 
m e mettre à la porte de mon auberge.': 

— O u i - d i t p<m?a à part fui Jacques 
l l e r v . y . rot l i un drôle qui me prend pour 
u n M i 

« (sien 


